


lot B1

- s
ep

te
m

br
e 

20
08

 - 
Cr

éd
its

 p
ho

to
s :

 R
FF

/w
w

w
.le

ur
op

vu
ed

uc
ie

l.c
om

 - 
RF

F

les enjeux environnementaux 

contactS : Réseau ferré de France : Chargé de projet, Patrick SABATIER 03 81 21 37 11 – Adjointe au chargé de projet, 
Aurélie CARNEL 03 81 21 37 49 – Maître d’œuvre : EGIS RAIL – Entreprise mandataire : Eiffage TP (93) – 
Cotraitants : GTM Terrassement (92) – Forézienne d’entreprises (42) – Appia Grands Travaux/AER (69) – Eurovia Alsace 
Franche-Comté (25) – Sacer Paris Nord-Est (91) – SGTN (59) – Matière SA (59).

www.lgvrhinrhone.com

zoom

viaduc de voray-sur-l’ognon : satisfaire aux exigences de la loi sur l’eau

Ce viaduc, qui enjambe l’Ognon, a son 
point de départ sur la rive gauche de  
la rivière et comporte 3 piles et 2 culées. 
Comme l’ensemble des ouvrages de la 
LGV Rhin Rhône, le tablier de cet ouvrage 
d’art non courant est de type bipoutre  
à ossature mixte acier-béton composée 
d’une dalle en béton armé reposant sur 
une charpente métallique. Son point 
d’arrivée est situé sur la rive droite.  
Il faisait à l’origine du projet 89 m de long. 
Lors des sondages complémentaires 
réalisés au démarrage des travaux, une 

zone de matériaux impropres,  
qui aurait nécessité d’importants 
travaux de purges, a été découverte.  
Ce contexte technique, ajouté à  
la proximité de la rivière, est à l’origine  
de la décision d’allonger l’ouvrage  
d’une travée supplémentaire donc 
d’ajouter une pile. Le viaduc est alors 
passé à une longueur de 113 m.
Cet ouvrage est conçu pour satisfaire  
aux exigences de la loi sur l’eau. Ainsi, 
diverses études hydrauliques relatives au 
comportement de l’eau ont été menées. 

Afin de garantir le bon écoulement  
de l’eau en cas de crue et un remous 
inférieur à 1 cm, il a été décidé de créer 
une banquette hydraulique (creux de  
la berge) d’une profondeur de 30 cm, 
longue de 140 m sur une largeur de 
40 m. Cette banquette, construite sur  
la rive droite, requiert un aménagement 
de berge faisant appel à des techniques  
de génie écologique comme le conforte-
ment de la berge par des pieux et  
la plantation d’espèces végétales 
adaptées au milieu.

cours d’eau et de ses affluents. Le franchissement de la vallée 
par ce viaduc permet de préserver ce site particulièrement  
riche. Il est à l’origine, à la demande de l’état, de la création  
par Réseau ferré de France, du programme des mesures  
supplémentaires en faveur de l’environnement.

Plus de renseignements sur :
www.lgvrhinrhone.com ; www.franche-comte.ecologie.gouv.fr ; 
www.bourgogne.ecologie.gouv.fr

    Vallée de la Buthiers.

  �   Déviation de la RN 57 –  
Sorans-Les-Breurey (70).

  �   Piles du viaduc de l’Ognon –  
Voray-sur-l’Ognon (70).

  �   Viaduc de l’Ognon –  Chevroz (25).

Le site est une ancienne réserve naturelle volontaire, créée  
en 1981, qui a été réserve régionale jusqu’en 2006. Il est classé 
en Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Floristique et Faunistique 
(ZNIEFF) de type I. La vallée est franchie par le viaduc de la 
Buthiers, d’une longueur de 100 m, et deux ouvrages « voûte » 
de 5 m permettant également le passage de la faune. Le viaduc 
a été pensé afin de préserver le fonctionnement écologique  
de ce site, qui présente une mosaïque de milieux naturels variés 
très appréciée des oiseaux : chênaie-charmaie, aulnaie-frênaie, 
aulnaie et saulaie marécageuse, roselière, mégaphorbiaie 
(prairie dense de roseaux et de hautes plantes herbacées 
vivaces). On y trouve des insectes comme les odonates  
et le cuivré des marais, papillon protégé au titre de la Directive 
Habitat. Par ailleurs, de nombreux batraciens sont présents 
(grenouilles rousse, verte, agile). Quatre mares ont donc été 
réalisées en dehors de l’emprise de la ligne, avant le démarrage 
des travaux (hiver 2005), afin de recréer un nouvel habitat  
aux amphibiens et de maintenir leur reproduction.
La Buthiers, cours d’eau de bonne qualité, présente un enjeu 
important sur le plan du fonctionnement écologique des lieux 
avec la présence de l’écrevisse à pied blanc à la source de ce 

La vallée de la Buthiers : préserver le fonctionnement écologique




